
1

SEINE-MARITIME

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°76-2016-26

PUBLIÉ LE 19 FÉVRIER 2016



Sommaire

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP
76-2015-11-19-042 - A 2015-521 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la POSTE situé(e) 160, rue de la

Libération à GAINEVILLE. (3 pages) Page 5

76-2015-11-19-043 - A 2015-522 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la POSTE situé(e) Place François

Mitterrant à SAINT PIERRE LES ELBEUF. (3 pages) Page 9

76-2015-11-19-044 - A 2015-523 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la POSTE situé(e) 174, Avenue

du 8 Mai 1945 au HAVRE. (3 pages) Page 13

76-2015-11-19-045 - A 2015-524 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la POSTE situé(e) 7, rue du 11

Novembre à GRAND COURONNE. (3 pages) Page 17

76-2015-11-19-046 - A 2015-525 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la POSTE situé(e) rue Cossard à

BLANCHY SUR BRESLE. (3 pages) Page 21

76-2015-11-19-047 - A 2015-526 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la POSTE situé(e) 54 B rue de la

Champmeslé à ROUEN. (3 pages) Page 25

76-2015-11-19-048 - A 2015-527 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la POSTE situé(e) 1, Place du

Général de Gaulle à FORGES LES EAUX. (3 pages) Page 29

76-2015-11-19-049 - A 2015-528 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la POSTE situé(e) Quai du

Carénage à DIEPPE. (3 pages) Page 33

76-2015-11-19-050 - A 2015-529 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la POSTE situé(e) 9, Place du

Maréchal Foch à DARNETAL. (3 pages) Page 37

76-2015-11-20-009 - A 2015-531 emande de modification d'un système de vidéoprotection

sur le site de l'établissement bancaire de la BNP situé(e) 66, Route de Paris à

BONSECOURS. (3 pages) Page 41

76-2015-11-20-010 - A 2015-532 emande de modification d'un système de vidéoprotection

sur le site de l'établissement bancaire de la BNP situé(e) Avenue Léon Blum à GRAND

QUEVILLY (LE). (3 pages) Page 45

76-2015-11-20-011 - A 2015-533 Demande de renouvellement d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la BNP situé(e) rue Louis Philippe

à AUMALE. (3 pages) Page 49

2



76-2015-11-20-012 - A 2015-534 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la BNP situé(e) 18, Place de

Verdun à GODERVILLE. (3 pages) Page 53

76-2015-11-20-013 - A 2015-535 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la BNP situé(e) 5, Place Nationale

à GOURNAY EN BRAY. (3 pages) Page 57

76-2015-11-20-014 - A 2015-536 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la BNP situé(e) 21, Place Saint

Marc à ROUEN. (3 pages) Page 61

76-2015-11-20-015 - A 2015-537 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la BNP situé(e) 15/17 rue Pasteur

à ROUEN. (3 pages) Page 65

76-2015-11-20-016 - A 2015-538 Demande de renouvellement d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire BNP situé(e) Place de la République à

MONTVILLE. (3 pages) Page 69

76-2015-11-20-017 - A 2015-539 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire BNP situé(e) 63, Avenue de Bretagne à

ROUEN. (3 pages) Page 73

76-2015-11-20-018 - A 2015-540 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire BNP situé(e) 1, Place Georges Clèmenceau

à SAINTE ADRESSE. (3 pages) Page 77

76-2015-11-20-019 - A 2015-541 Demande de renouvellement d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire BNP situé(e) 2, rue Ernest Renan à SAINT

ETIENNE DU ROUVRAY. (3 pages) Page 81

76-2015-11-20-020 - A 2015-542 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire BNP situé(e) 1241, rue Aristide Briand à

PETIT COURONNE. (3 pages) Page 85

76-2015-11-20-021 - A 2015-543 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire CIC NORD OUEST situé(e) 30, rue

Delalandre à PAVILLY. (3 pages) Page 89

76-2015-11-20-022 - A 2015-544 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire SOCIETE GENERALE situé(e) Place Saint

Valéry à FONTAINE LA MALLET. (3 pages) Page 93

76-2015-11-20-023 - A 2015-545 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire SOCIETE GENERALE situé(e) 98, Route

de Paris à MESNIL ESNARD. (3 pages) Page 97

76-2015-11-20-024 - A 2015-546 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire SOCIETE GENERALE situé(e) 1, Place de

l'Hôtel de Ville à SOTTEVILLE LES ROUEN. (3 pages) Page 101

76-2015-11-20-026 - A 2015-548 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire SOCIETE GENERALE situé(e) 82, rue

Jeanne d'Arc à ROUEN. (3 pages) Page 105

3



76-2015-11-20-027 - A 2015-549 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire SOCIETE GENERALE situé(e) 53, rue

Sadi Carnot à DARNETAL. (3 pages) Page 109

76-2015-11-20-028 - A 2015-550 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire SOCIETE GENERALE situé(e) 122, rue

Saint Sever à ROUEN. (3 pages) Page 113

76-2015-11-20-029 - A 2015-551 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire SOCIETE GENERALE situé(e) 1, rue du

Maréchal Foch à OISSEL. (3 pages) Page 117

76-2015-11-20-030 - A 2015-552 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire SOCIETE GENERALE situé(e) 26, rue

Leseigneur à BARENTIN. (3 pages) Page 121

76-2015-11-20-031 - A 2015-553 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire SOCIETE GENERALE situé(e) 2493,

Route de Neufchatel à QUINCAMPOIX. (3 pages) Page 125

4



Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-19-042

A 2015-521 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire de la

POSTE situé(e) 160, rue de la Libération à GAINEVILLE.
A 2015-521 Demande de modification d'un système de vidéoprotection sur le site de

l'établissement bancaire de la POSTE situé(e) 160, rue de la Libération à GAINEVILLE.

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2015-11-19-042 - A 2015-521 Demande de modification d'un système de vidéoprotection sur le site de
l'établissement bancaire de la POSTE situé(e) 160, rue de la Libération à GAINEVILLE. 5



PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-521 du 19 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par la directrice d’établissements terrain
de la Poste / DR Haute-Normandie du 22 septembre 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A  2012-572  du  18  décembre  2012  autorisant le  directeur
d’établissements de terrain de la Poste /  DR Haute-Normandie sis(e) 6, Boulevard de la Marne à
ROUEN (76000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de son
agence bancaire situé(e), 160, rue de la Libération à GAINNEVILLE (76700) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  directeur  d’établissements  de  terrain  de  la  Poste  /  DR  Haute-Normandie  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0539.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2012-572 du 18 décembre 2012 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur
d’établissements de terrain de la Poste / DR Haute-Normandie.

Fait à Rouen, le 19 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-522 du 19 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par la directrice d’établissements terrain
de la Poste / DR Haute-Normandie du 17 septembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2012-566 du 9 janvier 2013 autorisant la directrice d’établissements
terrain de la Poste / DR Haute-Normandie sis(e) 6, Boulevard de la Marne à ROUEN (76000), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), Place François Mitterrand à SAINT PIERRE LES ELBEUF (76320) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  directeur  d’établissements  de  terrain  de  la  Poste  /  DR  Haute-Normandie  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0530.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2012-566 du 9 janvier 2013 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la directrice
d’établissements terrain de la Poste / DR Haute-Normandie.

Fait à Rouen, le 19 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-523 du 19 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  directeur  d’établissements  de
terrain de la Poste / DR Haute-Normandie du 17 septembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2012-278 du 22 juin 2012 autorisant le directeur d’établissements de
terrain de la Poste / DR Haute-Normandie sis(e) 6, Boulevard de la Marne à ROUEN (76000), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), 174, Avenue du 8 mai 1945 au HAVRE (76600) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  directeur  d’établissements  de  terrain  de  la  Poste  /  DR  Haute-Normandie  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0531.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2012-278 du 22 juin 2012 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur
d’établissements de terrain de la Poste / DR Haute-Normandie.

Fait à Rouen, le 19 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-524 du 19 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  directeur  d’établissements  de
terrain de la Poste / DR Haute-Normandie du 17 septembre 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A  2012-576  du  18  décembre  2012  autorisant le  directeur
d’établissements de terrain de la Poste /  DR Haute-Normandie sis(e) 6, Boulevard de la Marne à
ROUEN (76000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de son
agence bancaire situé(e), 7, rue du 11 novembre à GRAND COURONNE (76530) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  directeur  d’établissements  de  terrain  de  la  Poste  /  DR  Haute-Normandie  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0533.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2012-576 du 18 décembre 2012 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur
d’établissements de terrain de la Poste / DR Haute-Normandie.

Fait à Rouen, le 19 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-525 du 19 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  directeur  d’établissements  de
terrain de la Poste / DR Haute-Normandie du 17 septembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2013-150 du 27 juin 2013 autorisant le directeur d’établissements de
terrain de la Poste / DR Haute-Normandie sis(e) 6, Boulevard de la Marne à ROUEN (76000), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), rue Cossard à BLANCHY SUR BRESLE (76340):
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  directeur  d’établissements  de  terrain  de  la  Poste  /  DR  Haute-Normandie  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0534.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2013-150 du 27 juin 2013 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur
d’établissements de terrain de la Poste / DR Haute-Normandie .

Fait à Rouen, le 19 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-526 du 19 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  directeur  d’établissements  de
terrain de la Poste / DR Haute-Normandie du 17 septembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2014-128 du 11 mars 2014 autorisant le directeur d’établissements de
terrain de la Poste / DR Haute-Normandie sis(e) 6, Boulevard de la Marne à ROUEN (76000), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), 54 B rue de la Champmeslé à ROUEN (76000) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  directeur  d’établissements  de  terrain  de  la  Poste  /  DR  Haute-Normandie  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0535.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2014-128 du 11 mars 2014 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur
d’établissements de terrain de la Poste / DR Haute-Normandie.

Fait à Rouen, le 19 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-527 du 19 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par la directrice d’établissements terrain
de la Poste / DR Haute-Normandie du 17 septembre 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A  2012-575  du  18  décembre  2012  autorisant la  directrice
d’établissements terrain de la Poste / DR Haute-Normandie sis(e) 6, Boulevard de la Marne à ROUEN
(76000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de son agence
bancaire situé(e), 1, Place du Général de Gaulle à FORGES LES EAUX (76440):
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – La directrice d’établissements terrain de la Poste / DR Haute-Normandie est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0536.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2012-575 du 18 décembre 2012 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la directrice
d’établissements terrain de la Poste / DR Haute-Normandie.

Fait à Rouen, le 19 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-528 du 19 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  la  directrice
d’établissements terrain de la Poste / DR Haute-Normandie du 17 septembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2012-222 du 16 avril  2012 autorisant la directrice d’établissements
terrain de la Poste / DR Haute-Normandie sis(e) 6, Boulevard de la Marne à ROUEN (76000), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), Quai du Carénage à DIEPPE (76200) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – La directrice d’établissements terrain de la Poste / DR Haute-Normandie est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0537.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2012-222 du 16 avril 2012 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie,
préfet  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi  qu’à  la directrice d’établissements terrain de la Poste /  DR  Haute-
Normandie.

Fait à Rouen, le 19 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-529 du 19 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  la  directrice
d’établissements terrain de la Poste / DR Haute-Normandie du 17 septembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2012-10 du 31 janvier 2012 autorisant la directrice d’établissements
terrain de la Poste / DR Haute-Normandie sis(e) 6, Boulevard de la Marne à ROUEN (76000), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), 9, Place du Maréchal Foch à DARNETAL (76160) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – La directrice d’établissements terrain de la Poste / DR Haute-Normandie est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0538.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2012-10 du 31 janvier 2012 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie,
préfet  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi  qu’à  la directrice d’établissements terrain de la Poste /  DR  Haute-
Normandie.

Fait à Rouen, le 19 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-531 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS du 22 octobre 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-92  du  23  avril  2010  autorisant le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS sis(e) 14, Boulevard Poissonnière à PARIS (75009), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), 66, Route de Paris à BONSECOURS (76240) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0598.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-92 du 23 avril 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  le
responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-532 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS du 22 octobre 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-115  du  27  avril  2010  autorisant le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS sis(e) 14, Boulevard Poissonnière à PARIS (75009), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), Avenue Léon Blum à GRAND QUEVILLY (76120) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0599.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-115 du 27 avril 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-534 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS du 22 octobre 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-90  du  23  avril  2010  autorisant le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS sis(e) 14, Boulevard Poissonnière à PARIS (75009), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), 18, Place de Verdun à GODERVILLE (76110) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0601.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-90 du 23 avril 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-534 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS du 22 octobre 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-90  du  23  avril  2010  autorisant le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS sis(e) 14, Boulevard Poissonnière à PARIS (75009), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), 18, Place de Verdun à GODERVILLE (76110) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0601.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-90 du 23 avril 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-535 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS du 22 octobre 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-25 du 10 février  2010 autorisant le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS sis(e) 14, Boulevard Poissonnière à PARIS (75009), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), 5, Place Nationale à GOURNAY EN BRAY (76220) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0602.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-25 du 10 février 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-536 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS du 22 octobre 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-126  du  27  avril  2010  autorisant le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS sis(e) 14, Boulevard Poissonnière à PARIS (75009), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), 21, Place Saint Marc à ROUEN (76000) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0603.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-126 du 27 avril 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-537 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS du 9 juillet 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-331 du 8 octobre 2010 autorisant le responsable sécurité de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS sis(e) 14, Boulevard Poissonnière à PARIS (75009), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), 15/17 rue Pasteur à ROUEN (76000) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0604.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-331 du 8 octobre 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-538 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS du 22 octobre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2013-298 du 27 septembre 2013 autorisant le responsable sécurité de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS sis(e) 14, Boulevard Poissonnière à PARIS (75009), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), Place de la République à MONTVILLE (76710) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0606.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2013-298 du 27 septembre 2013 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-539 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS du 22 octobre 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-127  du  27  avril  2010  autorisant le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS sis(e) 14, Boulevard Poissonnière à PARIS (75009), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), 63, Avenue de Bretagne à ROUEN (76000) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0605.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-127 du 27 avril 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-540 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS du 22 octobre 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-26 du 10 février  2010 autorisant le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS sis(e) 14, Boulevard Poissonnière à PARIS (75009), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), 1, Place Clémenceau à SAINTE ADRESSE (76310) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0607.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-26 du 10 février 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-541 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS du 22 octobre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-332 du 8 octobre 2010 autorisant le responsable sécurité de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS sis(e) 14, Boulevard Poissonnière à PARIS (75009), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), 2, rue Ernest Renan à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY (76800) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0608.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-332 du 8 octobre 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-542 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS du 22 octobre 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-91  du  23  avril  2010  autorisant le  responsable  sécurité  de
l’établissement bancaire BNP PARIBAS sis(e) 14, Boulevard Poissonnière à PARIS (75009), en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  son  agence  bancaire
situé(e), 1241, rue Aristide Briand à PETIT COURONNE (76650) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0610.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-91 du 23 avril 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable sécurité de l’établissement bancaire BNP PARIBAS.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-543 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  chargé  de  sécurité  de
l’établissement bancaire CIC NORD OUEST du 26 juin 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-187  du  16  juin  2010  autorisant le  chargé  de  sécurité  de
l’établissement bancaire CIC NORD OUEST sis(e) 33, Avenue le Corbusier à LILLE (59000), en vue
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de son agence bancaire(e),
30, rue Delalandre à PAVILLY (76570) :
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  chargé de sécurité de l’établissement bancaire CIC NORD OUEST  est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0417.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-187 du 16 juin 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au chargé de
sécurité de l’établissement bancaire CIC NORD OUEST.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-544 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration de modification du système présentée par  le  service sécurité  de la  Société
Générale du 16 juillet 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2015-203 du 2 juillet 2015 autorisant le service sécurité de la Société
Générale sis(e) 2, Place Léon Méyer au HAVRE (76600), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection sur  le site de son agence bancaire(e)  SOCIETE GENERALE situé(e)
Place Saint Valéry à FONTAINE LA MALLET (76290) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le service sécurité de la Société Générale est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0445.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2015-203 du 2 juillet 2015 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au service
sécurité de la Société Générale.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-545 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration de modification du système présentée par  le  service sécurité  de la  Société
Générale du 21 août 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-511 du 3 décembre 2010 autorisant le service sécurité de la
Société Générale sis(e) 34, rue Jeanne d’Arc à ROUEN (76000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de son agence bancaire(e) SOCIETE GENERALE situé(e)
98, Route de Paris à MESNIL ESNARD (76240) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le service sécurité de la Société Générale est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0503.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-511 du 3 décembre 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au service
sécurité de la Société Générale.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-546 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration de modification du système présentée par  le  service sécurité  de la  Société
Générale du 21 août 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-506 du 3 décembre 2010 autorisant le service sécurité de la
Société Générale sis(e) 34, rue Jeanne d’Arc à ROUEN (76000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de son agence bancaire(e) SOCIETE GENERALE situé(e) 1,
Place de l’Hôtel de Ville à SOTTEVILLE LES ROUEN (76300) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le service sécurité de la Société Générale est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0502.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-506 du 3 décembre 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au service
sécurité de la Société Générale.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2015-11-20-026

A 2015-548 Demande de modification d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'agence bancaire SOCIETE

GENERALE situé(e) 82, rue Jeanne d'Arc à ROUEN.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-548 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration de modification du système présentée par  le  service sécurité  de la  Société
Générale du 21 août 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-446 du 3 décembre 2010 autorisant le service sécurité de la
Société Générale sis(e) 34, rue Jeanne d’Arc à ROUEN (76000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de son agence bancaire(e) SOCIETE GENERALE situé(e)
82, rue Jeanne d’Arc à ROUEN (76000) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le service sécurité de la Société Générale est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0500.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

2/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2015-11-20-026 - A 2015-548 Demande de modification d'un système de vidéoprotection sur le site de l'agence
bancaire SOCIETE GENERALE situé(e) 82, rue Jeanne d'Arc à ROUEN. 107



Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-446 du 3 décembre 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au service
sécurité de la Société Générale.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-549 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration de modification du système présentée par  le  service sécurité  de la  Société
Générale du 21 août 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-505 du 3 décembre 2010 autorisant le service sécurité de la
Société Générale sis(e) 34, rue Jeanne d’Arc à ROUEN (76000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de son agence bancaire(e) SOCIETE GENERALE situé(e)
53, rue Sadi Carnot à DARNETAL (76160) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le service sécurité de la Société Générale est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0499.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-505 du 3 décembre 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au service
sécurité de la Société Générale.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-550 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration de modification du système présentée par  le  service sécurité  de la  Société
Générale du 21 août 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-509 du 3 décembre 2010 autorisant le service sécurité de la
Société Générale sis(e) 34, rue Jeanne d’Arc à ROUEN (76000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de son agence bancaire(e) SOCIETE GENERALE situé(e)
122, rue Saint Sever à ROUEN (76100) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le service sécurité de la Société Générale est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0498.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-509 du 3 décembre 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au service
sécurité de la Société Générale.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-551 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration de modification du système présentée par  le  service sécurité  de la  Société
Générale du 21 août 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-513 du 3 décembre 2010 autorisant le service sécurité de la
Société Générale sis(e) 34, rue Jeanne d’Arc à ROUEN (76000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de son agence bancaire(e) SOCIETE GENERALE situé(e)
1, rue Maréchal Foch à OISSEL (76350) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le service sécurité de la Société Générale est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0497.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-513 du 3 décembre 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au service
sécurité de la Société Générale.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-552 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration de modification du système présentée par  le  service sécurité  de la  Société
Générale du 21 août 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-514 du 3 décembre 2010 autorisant le service sécurité de la
Société Générale sis(e) 34, rue Jeanne d’Arc à ROUEN (76000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de son agence bancaire(e) SOCIETE GENERALE situé(e)
26, rue Louis Leseigneur à BARENTIN (76360) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le service sécurité de la Société Générale est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0496.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-514 du 3 décembre 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au service
sécurité de la Société Générale.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

CABINET DU PRÉFET

Bureau de la sécurité

Section réglementation

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2015-553 du 20 novembre 2015 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
commandeur de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de
la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013, relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure (décrets en Conseil d’Etat et décrets simples) ;

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre-
Henry MACCIONI en qualité de préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés ministériels des 3 et 21 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté n°2015-79 du 2 septembre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc
MAGDA, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-
Maritime ;
  
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration de modification du système présentée par  le  service sécurité  de la  Société
Générale du 21 août 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-519 du 3 décembre 2010 autorisant le service sécurité de la
Société Générale sis(e) 34, rue Jeanne d’Arc à ROUEN (76000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site de son agence bancaire(e) SOCIETE GENERALE situé(e)
2493, Route de Neufchatel à QUINCAMPOIX (76230) ;
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Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la  Seine-
Maritime le 28 octobre 2015 ;

CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

ARRÊTE
 
Article 1er – Le service sécurité de la Société Générale est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0495.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
 
Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment).

Article 10 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-519 du 3 décembre 2010 susvisé.

Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 12 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la
Seine-Maritime et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au service
sécurité de la Société Générale.

Fait à Rouen, le 20 novembre 2015

Pour le préfet, et par délégation,
le chef de bureau,

   Emilie MACHARD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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